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Service PUBLIC DE WALLONIE

Direction générale opérationnelle Economie, Emploi et Recherche
Département de l’Emploi et de la Formation professionnelle

Place de la Wallonie, 1 - Bâtiment II

5100
JAMBES (NAMUR)

FAX : 081/33.43.22


Demande d’aide à la diversité dans la gestion des ressources humaines


Cadre réservé à l’Administration


NOM 







LOCALITE : 







N° dossier : 







Date de réception : 






Ce modèle est téléchargeable sur le site http://emploi.wallonie.be/ 

Le formulaire doit être complété en 2 exemplaires papier orginaux

+ 1 exemplaire électronique à renvoyer à bernard.lewkowicz@spw.wallonie.be 

Préambule

A. Contexte

Les aides à la diversité dans la gestion des Ressources humaines en Wallonie s’inscrivent dans la politique globale de gestion de la diversité et de lutte contre les discriminations à l’embauche et dans l’emploi, développées par le Gouvernement wallon pour soutenir tant l’égalité des chances dans l’exercice du droit à l’emploi que la dynamique de développement économique et de création d’emploi du Plan d’Actions prioritaires pour l’Avenir wallon.

Le dispositif des aides à la diversité est lancé à titre d’expérience pilote à partir du second semestre 2007 et sera évalué après un an.  Si l’évaluation est positive, la mesure sera pérennisée et dotée d’une base légale.  

Par « gestion de la diversité des Ressources humaines », il convient d’entendre la mise en œuvre, dans le cadre d’une concertation sociale au sein de l’entreprise ou de l’organisation, d’une politique de gestion des ressources humaines, axée sur le management des compétences, s’inscrivant dans le respect de l’égalité des droits et de traitement de tous les travailleurs (avec ou sans emploi) et se traduisant par des mesures structurelles et des résultats concrets en la matière.  

Les Aides à la Diversité dans la gestion des Ressources humaines en Wallonie, dans les entreprises et les organisations visent à soutenir les organismes qui s’inscrivent dans une politique de « gestion de la diversité », telle que définie ci-dessus.  Ces aides sont donc affectées au financement d’intervenants extérieurs (consultants « diversité » agréés
 par la Région wallonne sur base, notamment, d’une expérience probante en la matière au cours des deux dernières années) ou d’actions mises en œuvre. 
 


L’octroi de ces aides est en outre conditionné à une concertation sociale et à un accord entre l’employeur et les délégations ou référents syndicaux de l’entreprise ou de l’organisation.  Cette concertation doit être préalable et maintenue tout au long du processus, y compris dans le cadre de l’évaluation de la politique mise en place dans l’entreprise ou l’organisation. 



Ces aides à la diversité sont de maximum 10 000 €.  Elles doivent permettre de cofinancer la réalisation d’au moins un des 4 axes suivants de la « Politique de gestion de la diversité » de l’entreprise ou de l’organisation : 

1. l’analyse et le diagnostic de la situation de l’entreprise ou de l’organisation en termes d’égalité des droits et de traitement des travailleurs, avec et sans emploi. 
 

Ce diagnostic portera, au minimum, sur les 4 critères suivants : 

· le genre

· l’origine 

· le handicap

· l’âge

ainsi que sur les pratiques utilisées par l’entreprise ou l’organisation, notamment, dans les domaines de management suivants : 

· le recrutement et la sélection du personnel

· la mobilité interne dans l’entreprise ou l’organisation et la formation continue du personnel

· la communication interne et externe sur le positionnement de l’entreprise ou l’organisation en matière de gestion de la diversité et la sensibilisation du personnel à celle-ci.  

2. l’implémentation (conception et planification) d’une politique de « gestion de la diversité » dans l’entreprise ou l’organisation (avec des objectifs qualitatifs et quantitatifs), 

3. le suivi et l’évaluation de la politique mise en place (dans un objectif de progrès et d’ancrage des mesures prises et des résultats concrets obtenus), 

4. l’engagement dans un processus de labellisation éventuel.

Pour pouvoir bénéficier d’une aide à la diversité pour le cofinancement des axes 2, 3 ou 4 évoqués ci-dessus, le demandeur doit prouver que l’axe ou les axes préalables ont été réalisés.  

B. Procédure : 

L’administration de la Région wallonne est chargée d’instruire les demandes d’aides à la diversité, sur base des informations transmises par le demandeur, via ce formulaire, et de remettre un avis au Ministre de l’Economie, de l’Emploi et du Commerce extérieur, qui décide de l’octroi ou non de l’aide.  

L’administration accuse réception de la demande dans les 10 jours et dispose de 10 jours supplémentaires pour réclamer d’éventuelles informations manquant au dossier.  Une fois le dossier complet, elle dispose alors d’un mois pour instruire le dossier et transmettre un avis au Ministre.  Le Ministre prend une décision dans le mois, la communique à l’administration qui la notifie dans les 10 jours.  

L’aide est versée en 2 fois : 

· 70% de l’aide dès notification de l’acceptation de la demande,

· 30% de l’aide sur base des pièces justificatives et d’un rapport d’activité sur la politique de gestion de la diversité mise en œuvre, notamment grâce à l’aide à la diversité.  Ces documents doivent être introduits auprès de la Région wallonne dans les 12 mois qui suivent la notification de l’acceptation de la demande.  

Structure du formulaire

I.              L’organisme
Questions 1 à 15

II. Le projet
       Questions 16 à 25

III. Déclarations sur l’honneur et 
                signatures


Contacts :

LEWKOWICZ Bernard, Attaché, 081/33.43.63, bernard.lewkowicz@spw.wallonie.be 

Bogaerts Ariane, Inspectrice générale f.f., 081/33.43.43 ariane.bogaerts@spw.wallonie.be
En application de la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard du traitement de données à caractère personnel, veuillez noter que le traitement de ces données est confié à la Division de l’Emploi et de la formation professionnelle de la Direction générale de l’Economie et de l’Emploi.  Le maître du fichier est la Région wallonne.  Le traitement est destiné à examiner votre demande de prime « Diversité ».  Vous pouvez avoir accès aux données qui vous concernent et en obtenir la rectification éventuelle en vous adressant auprès de la Division de l’Emploi et de la Formation professionnelle, Place de la Wallonie n° 1, bât. II, à 5100 JAMBES, tél. 081/33.31.11 fax 081/33.43.22.  Il est possible d’obtenir des renseignements supplémentaires sur les traitements automatisés de données à caractère personnel auprès de la Commission de la protection de la vie privée.

I / L’organisme
1) Nom :
2) Forme juridique :
S.A.
 FORMCASECOCHER 

S.P.R.L.  FORMCASECOCHER 

S.C.R.L.  FORMCASECOCHER 

ASBL  FORMCASECOCHER 



Personne physique  FORMCASECOCHER 

Autre :


3) Siège social :
Rue :

N° : 
Boîte :

Code Postal :
Localité :


N° Tél. :
N° Fax :


E-Mail :

Site Internet : 

4) Siège principal d’activité en Région wallonne
 : 
Rue :
N° :
Boîte :

Code Postal :
Localité :


N° Tél. :
N° Fax :


E-Mail :


5) Secteur d’activité :

6) Code NACE :

7) Numéro de compte bancaire :
8) Numéro d’entreprise :
9) Numéro ONSS :
10) Date de publication des statuts au Moniteur belge
 :
11) Immatriculation TVA : 

Oui  FORMCASECOCHER 

Non  FORMCASECOCHER 



Si non : Assujetti ?

Oui   FORMCASECOCHER 

Non  FORMCASECOCHER 

12) Personne de contact :
Nom :
Prénom :
Fonction actuelle :
N° Tél. :
N° Fax :

E-Mail : 

13) Présentation générale des activités de l’organisme:
14) Nombre de personnes employées en Région wallonne exprimé en « équivalents temps plein » :


Ouvriers
Employés
Cadres

Hommes




Femmes




15) Sources de financement :



Année -3
Année -2
Année -1
Année actuelle

1
Chiffre d’affaire





2.1
Aide publique 1
(Identité du pouvoir subsidiant et montant de la subvention)





2.2
Aide publique 2
(Identité …. et montant)





2.2
Aide publique 3
(….)





2
Montant total des subsides





3
Autres sources de financement





4
Total





5
%age des aides publiques dans le total (2/4)





II / Le projet

16) Objectifs du projet pour lequel vous sollicitez la prime :

17) Moyens mis en œuvre pour atteindre ces objectifs :

18) Cochez l’(les) étape(s) concernée(s) par le projet

Diagnostic
Implémentation 
Evaluation
Labellisation






19) Le projet a-t-il fait l’objet d’une concertation sociale entre l’employeur et les représentants syndicaux ?

Oui   FORMCASECOCHER 


Non   FORMCASECOCHER 

20) Si oui, à quelle date ?

21) Quelles sont les ressources propres que vous comptez affecter au projet ? 

21.2) Nombre de membres du personnel interne qu’il est prévu d’employer sur le projet (ETP) :

21.3) Fonds propres affectés au projet :

22) Calendrier :

23) Comptez-vous faire appel à un consultant « Diversité » agréé par la Région wallonne
 ?

Oui   FORMCASECOCHER 


Non   FORMCASECOCHER 

24) Si oui, 


24.1)
Coordonnées du consultant « Diversité »:

Nom :


24.2)
Dans le tableau ci-dessous, cochez les cases qui correspondent le mieux 

aux missions que vous comptez confier au consultant :

Diagnostic
Implémentation d'une politique de gestion de la diversité
Evaluation

de cette politique
Labellisation

Mixité des âges





Origine étrangère





Handicap





Genre





24.2) Quelles sont vos motivations pour le choix de ce consultant ?
24.3) Joindre une copie de l’offre du consultant

25) Budget prévisionnel détaillé :



Montant des frais (euros)
Montant de l’aide demandée (euros)
Montant de l’aide demandée en %

1.
Frais de personnel




2.
Frais d’expertise externe




3.
Frais de fonctionnement




4.
Frais d’investissements




5.
TOTAL




III / Déclarations sur l’honneur

A)
L’employeur :

Le(la) soussigné(e) (nom, prénom, fonction, adresse) : 

dûment habilité(e) à représenter l’organisme qui, par la présente, sollicite une aide à la Diversité dans la Gestion des Ressources humaines de la Région wallonne,

- déclare sur l’honneur :

1. Que les renseignements mentionnés dans le présent formulaire de demande sont exacts et complets.

2. Ne pas faire l’objet de poursuites pour quelque forme de discrimination que ce soit.

3. Ne pas être en état de concordat, de faillite ou de déconfiture.

4. N’être redevable ni d’arriérés d’impôts ni d’arriérés de cotisations à percevoir par l’Office national de sécurité sociale.

5. Accepter que les fonctionnaires désignés à cet effet par le Gouvernement wallon procèdent, dans les locaux mêmes de l’organisme, à tout contrôle destiné à vérifier que les activités se déroulent suivant le plan d’exécution établi et que les moyens mis à la disposition de l’organisme sont effectivement affectés au projet auquel le Gouvernement wallon aura accordé son soutien.

- s’engage, par ailleurs, en cas d’acceptation de la présente demande, à ce que le soutien de la Région wallonne soit mentionné dans toute campagne promotionnelle ainsi qu’à l’occasion de tout contact avec les médias à ce sujet.

Date :

Nom et qualité :

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »

B)
La délégation syndicale ou, à défaut de délégation syndicale présente dans l’organisme, les représentants des travailleurs de l’organisme:

Le(la, les) soussigné(e-s) {nom(s), prénom(s), fonction(s)},

dûment habilité(e-s) à représenter la délégation syndicale ou, à défaut de délégation syndicale, les travailleurs de l’organisme qui, par la présente, sollicite une aide à la Diversité dans la Gestion des Ressources humaines en Région wallonne,

· déclare(nt) sur l’honneur soutenir la présente demande d’Aide à la Diversité dans la Gestion des Ressources Humaines.

· s’engage(nt) à collaborer activement à toute action mise en œuvre dans une démarche de lutte contre les discriminations et de gestion de la diversité.

Date :

Nom(s) et qualité(s) :

Signature(s) précédée(s) de la mention manuscrite « lu et approuvé »
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� La liste des consultants diversité agréés par la Région wallonne est disponible sur le site � LIENHYPERTEXTE "http://emploi.wallonie.be" ��http://emploi.wallonie.be�. 


� Région de langue française uniquement. 


� Si les statuts ne sont pas encore publiés au M.B, joindre une copie signée.


� Pour explication, voir contexte pp2-3


� La liste des consultants « Diversité » est disponible sur le site � LIENHYPERTEXTE http://emploi.wallonie.be/THEMES/ECO_SOCIALE/ ��http://emploi.wallonie.be/�
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